
CONFEDERE 

Tél. 026/ 
611666 
Fax 026/ 
611600 

Kl l \1S(,IH KM \ \ 

Fam. 
Mol, 

Berner, 
Gabathuler 

Vous vous y sentez chez vous 

Notre chavboniiade «Murôcottinte> 
Une fêle pour tous! 

Fr. 30.-(enfants Fr. 16.-) 

Les Marécottes 

Vendredi 9 février 1990 — N° 11 

C A R R O S S E R I E 

TRAVAUX GARANTIS 6 MOIS 
SIERRE VIÈGE 

VOTRE PETIT-DEJEUNER LE D IMANCHE MATIN A VOTRE DOMICILE 
UNE SACRÉE BONNE IDÉE! N° de té léphone pour vos c o m m a n d e s : 

(026) 44 31 33 
Au prix de la boulangerie + modeste supplément de Fr. 2.— par livraison. 

Livraison avant 8 heures devant votre domicile. Un service de «BERDANE A SAILLON» J.A. MARTIGNY 1 Tél. (026) 22 65 76 - Fax (026) 22 49 18 130e année - Bi-hebdomadaire - Fr. 1. 

Adieu 
«Tovaritch» 

Il y a vingt ans, on comptait les 
démocraties libérales de par le 
monde. 1990, il faut faire l'inver
se: compter les pays se récla
mant du marxisme-léninisme. 

Tout n'est pas joué à l'Est 
mais la récente décision du plé
num du comité central d'URSS 
tendant à supprimer le fameux 
article 6 de la Constitution pré
conisant le rôle dirigeant du Par
ti communiste, sonne le glas du 
système dans le sanctuaire 
même de Lénine. 

Encore une fois, au risque de 
nous répéter, soulignons l'ac
célération de l'histoire dans cet
te évolution. 

Evolution qui nous ramène 
quelque cinquante ans et même 
septante ans en arrière ou qui 
offre de nouvelles perspectives, 
selon la manière de l'analyser. 

Bien sûr, tout n'est pas joué. 
On ne peut soulever un couver
cle sans permettre à ceux qui y 
étaient emprisonnés de se fami
liariser avec la lumière. 

Il y aura encore des crises, 
des pleurs, des soubresauts 
avant que le rythme normal des 
choses satisfasse le plus grand 
nombre. 

Mais la direction est prise. 
Droits de l'homme, état de 

droit, économie de marché, dé
mocratie, voilà les grands prin
cipes avec toutes les nuances 
envisageables pour permettre à 
chaque pays de les adapter à 
leur génie propre, à leur histoi
re, à leur culture. 

Mais deux siècles après la Ré
volution française, voilà remis 
en vigueur les traits dominants 
de cette manière de gouverner 
les hommes, «la moins mauvai
se», confiait Churchill. 

Et c'est vrai qu'outre le com
munisme, depuis deux siècles, 
aucune philosophie nouvelle 
n'est apparue sur la manière de 
gérer la cité et de faire cohabiter 
au mieux les individus. 

L'échec du communisme re
met donc en lumière les valeurs 
démocratiques. Il y a bien eu ici 
et là quelques dictatures, mais à 
y regarder de près, elles res
semblaient à s'y méprendre aux 
tyrans de tout acabit qu'a con
nus l'humanité depuis ses dé
buts. 

Les églises ont renoncé de
puis longtemps, non sans peine, 
à régir l'Etat laïc né du concept 
de 1789. 

Le monde va-t-il donc si bien 
et l'avenir des principes démo
cratiques est-il garanti? 

Si l'on excepte les pays qui 
n'ont pas encore d'histoire et 
qui devront se chercher et cher
cher l'équilibre si difficile à ac
quérir, demeurent les pays isla
miques. 

Là, les principes de gouverne
ment démocratique se marient 
difficilement avec les idées for
ce de l'islamisme et ils sont un 
milliard dans le monde, répartis 
en de nombreux pays. 

La renaissance de l'idée mu
sulmane prend forme partout et 
inquiète. 

Les magazines français en 
consacrent de pleines pages. 
L'URSS même en est touchée. 
Les points chauds du globe, du 
Cachemire à la Mauritanie, sont 
musulmans. Est-ce le nouvel af
frontement? 

Alors, bienvenue Natacha! 
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L'exemple 
de Grimentz 

Agriculture et tourisme font, 
semble-t-il, bon ménage à Gri
mentz, petite commune du val 
d'Anniviers. Sur place, le Confédé
ré a rencontré M. Gérard Genoud, 
président de la Municipalité, res
taurateur, guide et agriculteur, qui 
livre les secrets de cette réussite. 
Selon M. Genoud, le tourisme a fa
vorisé les investissements dans 
l'agriculture pour la construction 
d'étables, l'achat de machines et 
autres besoins. 

Interview en 
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A quand un service civil? 

Jeudi matin sur la Place Centrale: Patrice Bellon porte une pancarte avec 
l'inscription « Un objecteur de plus en prison » ! 

MARTIGNY (Stede). — Le tribunal 
militaire de division 10 a siégé jeudi 
matin dans la grande salle de l'Hôtel de 
Ville de Martigny. 

La première affaire traitée a porté sur 
le refus d'un jeune genevois d'accom
plir l'école de recrue. 

Devant une quinzaine de personnes, 
Patrice Bellon a invoqué des convic
tions d'ordre moral ne lui permettant 
pas de servir sa patrie de cette maniè
re. Cette décision de longue date ne se 
voulait pas une remise en question des 
institutions, pas plus qu'un jugement 
porté sur l'armée. 

Après le réquisitoire de l'auditeur et 
la plaidoirie du défenseur, le tribunal a 
délibéré. Dans son jugement, il a re
connu Patrice Bellon coupable de re
fus de servir (Article 81 du Code pénal 
militaire). Le tribunal a cependant ad-
,-nis «l'attitude sincère et courageuse» 
de l'accusé, de même que ses convic

tions morales. Il a également accorde 
le grave conflit de conscience. Par con
séquent, Patrice Bellon a été condam
né à six mois d'emprisonnement sous 
forme d'arrêts répressifs, à l'exclusion 
de l'armée et aux frais de la cause. 

A l'issue de cette séance, Patrice 
Bellon accompagné d'amis et de repré
sentants de la section valaisanne du 
Groupe suisse sans armée et de la Per
manence pour l'objection de conscien
ce, a défilé dans les rues de la ville, at
taché et portant une pancarte autour 
du cou sur laquelle on pouvait lire «Un 
objecteur de plus en prison». 

Commentaire en 

Décès de Mgr Nestor Adam, 
ancien évêque du Valais 

A Sion est décédé jeudi matin Mqr 
Nestor Adam à l'âge de 87 ans. Né a 
Etroubles/ltal ie le 7 février 1903, il 
fut ordonné prêtre à Sion le 28 août 
1927 par son prédécesseur Mgr Bie-
ler. 

Recteur de Ravoire de 1934 à 1939, 
il fut élu prévôt du Grand-St-Bernard 
le 18 avril 1939 puis, au décès de Mgr 
Bieler, appelé par le Pape Pie XII à 
prendre possession du siège de St-
Théodule, évêque du diocèse de 
Sion, dont la cérémonie du sacre eu 
lieu le 12 octobre 1952. 

Il démissionna de sa charge de 
chef du diocèse en 1977 et fut chargé 
d 'un apostolat à Bourg-St-Pierre 
pour f inir sa vie dans une maison de 
retraite pour prêtres à Sion. 



Vendredi 9 février 1990 CONFEDERE 

LES SERVICES 
INDUSTRIELS 
DE LA VILLE 
DE SION 

mettent au concours un poste de 

collaborateur(trice) 
commercial(e) 

en qualité d'assistant(e) de l'agent de direction. Il (elle) 
sera appelé(e) à s'occuper notamment des questions 
d'information et relations publiques. 

Nous demandons: 
— formation classique ou commerciale, certificat de 

maturité ou diplôme d'une école de commerce offi
cielle. 

Nous o f f rons : 
— une activité variée 
— un travail stable 
— avantages sociaux 

Trai tement: 
— selon l'échelle des salaires de la Municipalité de 

Sion. 

Entrée en fonc t ions : immédiate ou à convenir. 

Les offres de service manuscrites, avec photo, curricu-
lum vitae, références et copies de certificats, sont à 
adresser à la Direction des Services Industriels de Sion, 
rue de l'Industrie 43, à Sion, jusqu'au lundi 26 février 
1990. 

une collaboratrice - secrétaire 
Avec diplôme commercial ou certificat équivalent. 
Entrée : dès que possible. 

Si vous êtes intéressée par ce poste, vous voudrez 
bien adresser votre offre de service, manuscrite, 
avec curriculum vitae et copies de certificats au : 
Service du personnel du Crédit Suisse, Martigny. 

LES SERVICES 
INDUSTRIELS 
DE LA VILLE 
DE SION 

APPRENTISSAGE 1990 
Les Services Industriels de la ville de Sion offrent 
encore, aux jeunes domiciliés sur leur réseau, les 
places d'apprentissage suivantes: 

Pour leurs sections des installations intérieures de Sion 
et de Montana 

monteurs électriciens 
Pour leur section du réseau de Montana 

électricien de réseau 
Nous demandons: 
— d'avoir terminé le Cycle d'orientation ; 
— de jouir d'une bonne santé. 

Nous o f f rons: 

— la possibilité d'acquérir, par un apprentissage, une 
bonne formation professionnelle. 

Entrée en fonc t ions : 
— début août 1990. 

Les offres de service manuscrites, avec photo et copies 
de notes, sont à adresser à la Direction des Services 
Industriels de Sion, jusqu'au vendredi 23 février 1990. 

Le bel imprimé à l'Imprimerie Cassaz-Montfort S.A., Martigny 

M0NARA Le Service FUST 
Appareils et montage incl. «En permanence, cuisines 
Cuisine siratifée Appareils encastra- d'exposition à prix Coûtant 
bles=l?lmarque Bauknecht: lave- «Garantie de 5 ans sur les 
vaisselle GSI 1352, cuisinière ESN 1480, . . 
rélrigérateur KDIC 1511, hotte et meUDIeS 
éviers Franke. • Rénovation prise en charge 

• Offre immédiate par ordina
teur, en fonction de des désirs 

• Grand choix d'appareils de 
toutes marques 

Planifiez la rénovation 
avant l'augmentation 
des prix! 

CUISINES ELECTROMENAGER LUMINAIRES 
S i o n , Av . de Tourb i l l on 47 027 23 13 44 
V i l l e n e u v e , Cent re Riv iera 021 960 25 11 
L a u s a n n e , Grand-Pon t 2 021 23 65 16 
Etoy, Cen t re de l 'Habi tat 021 807 38 78 

NIIGROS 
Crédit privé 

Won la"! s 
i t 'Aemtjk-s' 

Fr 5000.-
Fr 10 000-
Fr. 20 000-
Fr 30 000-
Fr 40000-

12 
mensualités 

44205 
884 10 

1768.20 
2652 30 
3536.40 

24 
mensualités 

23275 
465.50 
931.00 

1396.50 
1862.00 

36 | 48 
mensualités i mensualités 

163.00 
326.00 
652.00 
978.00 

1304.00 

128.00 
256.00 
512.00 
768.00 

1024.00 

60 
mensualités 

107 25 
214.50 
429.00 
643.50 
858.00 

26 

EnvoyL'Z-moi svp une documentation sur vos crédits DMVL'S | 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

NPA/Lieu: Comparez! 
Comparez conditions B A N Q U E M I G R O S 
et mensualités: • • • • • • • • • • • • • • 

1950 SION, Avenue de France 10 
Intérêts et tous frais (assurance F a c e Gare, à 100m Métropole 
solde de dette, etc.) c o m p r i s . I 

Une occasion unique! Jusqu'à épuissement des stocks! 
Toile de bâche de l'armée avec des petits 
défauts dans la couleux_________ 

Bâches de couverture 

Grandeur: 4,30 x 8,00 m ^ . ^ 1 6 Q 
Grandeur: 3,20 x o, prix: Fr. 6 9 . -
Grandeur: 2,10 x 3 ' u

 c o n t r e rembour-

6022 Grosswangen • <p (045) 710 710 

POUR QUE LE COURANT PASSE 

UN SAPIN SUR LA LIGNE 
A l 'heure où vous l i rez ces 

l ignes, el le se sera peut -ê t re 

p r o d u i t e : la f ameuse tempê te d e 

ne ige q u i , en une nui t d 'h iver , 

p a r v i e n t à recouvr i r le p a y s a g e 

d e plusieurs d iza ines d e cent i 

mètres de poudreuse . Q u a n d 

souff le la bou r rasque , q u a n d la 

ne ige t o m b e en f locons serrés, 

l 'électr icien de réseau n'est pas 

v r a i m e n t t ranqu i l l e . A tou t m o 

ment , l ' a la rme peu t t inter, l 'aver

t issant qu 'un câb le a cédé sous 

le po ids de la g lace qu i s'y est 

accrochée, qu 'un sap in est t o m b é , 

b r isan t net une l igne d ' a p p r o v i 

s ionnement rég iona le . 

Au plus fort de l'hiver sonne 

l'heure de la mobilisation générale 

pour les collaborateurs des entrepri

ses d'électricité. Plus la météo est rude, 

plus les besoins en énergie augmen

tent. O n tire sans compter de la prise 

pour alimenter son chauffage d'ap

point, pour mieux éclairer les ateliers 

et les logements. Retenus chez eux 

par le froid, les gens regardent la TV, 

écoutent davantage de musique, les 

passionnés d'informatique se mettent 

au clavier. Pencant ce temps, dehors, 

les risques d'incidents se multiplient. 

FACE À L A B ISE 

Les électriciens de terrain, sur

tout ceux de la montagne, sont for

més à dure école. Il faut avoir vu 

un monteur juché au sommet d'un 

pylône, occupé à tirer un câble de 

remplacement pendant que souffle 

une impitoyable bise, que le thermo

mètre marque moins 20, ou qu'il a 

fallu porter de lourds outils sur plu

sieurs centaines de mètres parce que 

la jeep de dépannage ne pouvait 

se rapprocher davantage du lieu 

d' intervention. 

Une situation qui se répète 

chaque année, à plus forte raison en 

altitude, et qui prend un malin plaisir 

à mobiliser les hommes de piquet 

dans les régions les plus reculées et 

les moins accessibles. Il faut savoir 

les dégâts que peut provoquer une 

tempête de fœhn dans les vallées de 

Suisse centrale pour avoir une idée 

de la rigueur de certaines opérations 

de dépannage. 

A L ' I N S U D U C O N S O M 

M A T E U R 

maillé, l'énergie peut souvent être 

amenée d'au moins deux endroits 

différents. Une ligne est-elle endom

magée que l'alimentation est établie 

par une autre voie. 

Mais, pour l'électricien, cette 

sécurité ne peut être que très provi

soire. Pas question dat tendre des 

jours meilleurs pour rétablir la liaison 

défail lante, parce que ça peut aussi 

lâcher ailleurs. Sa mission est donc 

d'intervenir, quelles que soient les 

conditions météo... 

Ces interventions se déroulent U N E C O N T R I B U T I O N 

presque toujours à l'insu des cou- D E S E N T R E P R I S E S 

sommateurs: grâce à Iexistence d un E L E C T R I Q U E S S U I S S E S A U 

réseau de distribution finement D É B A T É N E R G É T I Q U E 
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AGRICULTURE ET TOURISME 
L'exemple de Grimentz 

VALAIS. — Agriculture et tourisme font-ils bon ménage? 
Oiseau rare ou cas commun, Grimentz, petit village du val d'Anniviers, 
conjugue avec bonheur ces deux activités. La réussite serait-elle liée 
à la polyvalence? Les réponses de M. Gérard Genoud, président de la 
commune de Grimentz, mais aussi restaurateur, agriculteur et guide ! 

— M. Genoud, que représente l 'agri
culture dans votre commune? 
— L'agriculture représente naturelle
ment tout pour notre commune. Elle est 
à la base de son existence puisque 
dans le temps c 'était la seule activité 
des habitants. Par la suite, avec le tou
risme, nous avons réussi à composer 
avec ce dernier et l'agriculture. 

Actuellement, notre agriculture se 
présente sous forme d'étables commu
nautaires qui regroupent un certain 
nombre de propriétaires, et ceux-ci ont 
tous des activités touristiques : hôte
liers, restaurateurs, instructeurs de ski, 
maçons, etc.. 

C'est grâce au tourisme que nous 
avons pu investir dans l'agriculture 
pour la construction de ces étables, 
l'achat de machines ou autres besoins. 

— En ce qui concerne l 'agriculture, 
quelles sont les structures existan
tes à Grimentz? 

— Les structures de l'agriculture chez 
nous m'obligent à dire quelques mots 
sur le barrage de Moiry. En 1953, lors 
de la construction de ce barrage, nous 
avons dû modifier sensiblement les ha
bitudes de la paysannerie, c'est-à-dire 
le village, le mayen et l'alpage. Le bar
rage de Moiry a empiété sur les bonnes 
terres de l'alpage de Torrent et la com
mune de Grimentz. A ce momént-là, on 
a racheté un certain nombre de 
mayens à proximité du village pour per
mettre au bétail de gagner l'alpage aux 
environs de la fin juin. On a également 
racheté les hauts de l'alpage de Tor
rent pour faire I alpage de Moiry. Cet al
page est donc communal. Il a été cons
truit vers les années 1956-58 de même 
que deux écuries pouvant accueillir 
180 têtes de bétail. Dans un premier 
temps, le bétail va dans la région 
d'Avoin où il y a également une écurie 
et, ensuite, à Moiry passer le restant de 
l'été. 

Nous avons actuellement dans cet 
alpage 150 têtes de bétail qui viennent 
de notre commune puis de celles de 
Saint-Jean et de Vissoie. La rive gau
che de la Gougra et de la Navizence 
met son bétail à l'alpage de Moiry. 

Pour ce qui concerne notre commu
ne, il y a environ 80 vaches et 60 génis
ses, ce qui fait un total de 140. C'est un 
bel effectif si l'on pense qu'il y a 15 ans 
environ nous avions au total 80 à 90 tê
tes. Cela pour vous dire que l'agricultu
re a baissé jusqu'au moment où les 
gens ont repris conscience que c 'était 
une nécessité, que cela favorisait le 
tourisme. Si nous avons une commune 
qui est bien entretenue, le touriste vient 

plus volontiers. Donc, à ce moment-là, 
nous avons repris conscience de ce 
phénomène et le bétail a augmenté à 
nouveau. 

— Peut-on donner une approxima
t ion sur la quanti té de terres consa
crées à l 'agriculture? 
— Le territoire de notre commune re
présente 6000 ha. Vous savez que ces 
communes d'altitude sont riches en mi
nes pauvres: pierriers, rochers, gla
ciers et autres. Il doit y avoir entre 1000 
et 1500 ha disponibles pour l'agricultu
re en comptant dans ces surfaces les 
alpages. Le reste, c'est la forêt, zones 
à construire et autres. 

Il est peut-être bon de préciser que la 
commune de Grimentz loue les alpa
ges avec les bâtiments et les machines 
nécessaires à l'exploitation à un con-
sortage. Un comité se réunit chaque 
année en assemblée générale le 17 
janvier. Ce 17 janvier, il y a également 
le boconette qui est distribué aux en
fants qui n 'ont pas encore reçu la pre
mière communion. L'histoire nous dit 
que le boconette existe depuis la der
nière épidémie de grippe. Il y avait seu
lement trois jeunes filles qui avaient ré
sisté à cette grippe, et pour marquer 
cet événement, depuis lors, elles ont 
offert du pain et du fromage — qui s'ap
pellent donc le boconette — à tous les 
enfants du village. Lorsqu 'ils sont de
venus trop nombreux, nous avons con
tinué la tradition, mais en donnant 
seulement aux enfants qui n'avaient 
pas encore reçu la première commu
nion. 

Donc ce jour-là, le 17janvier, le comi

té de l'alpage réunit toutes les person
nes domiciliées qui ont eu des vaches 
à l'alpage de Moiry durant l'été précé
dent et ils prennent les décisions con
cernant l'exploitation. 

— On peut donc dire que chaque 
personne qui «touche» au tour isme, 
touchera d'une manière ou d'une au
tre à l 'agriculture et, qu'après ses 
heures de travai l , elle va s 'occuper 
de son bétai l , de ses prés... 

— C'est un peu ça. Mais chacun ne 
«touche» pas au tourisme et à l'agricul
ture. Certains le font mais, par exem
ple, dans ma famille où nous étions 
cinq enfants, je suis le seul à avoir re
pris l'activité agricole de mes parents. 
Mon père a eu, de tout temps, un cer
tain nombre de vaches, entre cinq et 
huit. Il avait également des terres pour 
nourrir ce bétail et, lorsqu 'il a atteint un 
certain âge, j'ai pris la relève. 

— Est-ce qu'à Grimentz on pratique 
plus un tour isme d'hiver ou un tou
risme d'été, ou est-ce que l 'on arrive 
à bien combiner les deux? 
— J e crois pou voir dire que nous a vons 
le privilège d'avoir deux saisons d'im
portance quasi égale. Vers les années 
1975, le tourisme d'été et le tourisme 
d'hiver étaient équivalent. 

Actuellement, le tourisme d'hiver, si 
la neige se décidait à tomber bientôt, 
représenterait le 60% et le tourisme 
d'été le 40%. 

— On pourrait penser qu 'en des mo
ments précis, par exemple lorsqu' i l 
faut rentrer les fo ins, des problèmes 
de main-d'œuvre surgissent? 

— Il faut reconnaître que l'agriculture a 
besoin d'une main-d'œuvre en «dents 
de scie». En effet, la période des foins 
est un peu difficile à concilier avec le 
tourisme, étant donné qu 'elle tombe au 
début juillet, et qu 'à ce moment, le tou
risme d'été reprend tous ses droits. 

Cependant, je crois que dans notre 
commune nous avons encore des fa
milles relativement nombreuses. On 
assiste ainsi au phénomène de l'entrai
de. Chacun apporte sa contribution tel 
ou tel jour. J'ai personnellement une di
zaine de personnes qui se proposent 
volontiers pour m'aider dans ces tra
vaux. La belle-famille, les beaux-
frères, les oncles. 

Par exemple, un oncle a une vache 
chez moi, à l'étable, et il vient m'aider 
aux foins, ce qui permet d'arriver à join
dre les deux bouts. Ce n 'est donc pas 
un grand problème. 

Reportage 
STÉPHANE DÉLÉTROZ 

Pour le reste, les travaux ont lieu 
pendant les entre-saisons. Par exem
ple, au printemps, il faut remettre les 
prés en état et, en automne, il faut met
tre le fumier et le purin sur les prés. A 
ces périodes, c'est vraiment l'entre
saison. On a du plaisir a laisser de côté 
le tourisme pour se consacrer à l'agri
culture. 

— Et si l 'on vous dit problèmes entre 
agriculture et tour isme, qu'est-ce 
qui vous vient à l 'espri t? 

— Je dirais franchement qu 'il n'y en a 
pas. Pour moi, il n 'existe pas de problè
mes entre l'agriculture et le tourisme. Il 
y a plutôt des solutions, que nous 
avons toujours trouvées lorsque de pe
tits problèmes sont apparus. 

Pour les soins au bétail nous avons 
un vacher qui est tout à fait compétent, 
qui est là depuis bientôt vingt ans et à 
qui nous pouvons faire entièrement 
confiance. Si l'hiver nous devons être 
présents pour le vêlage, il s'occupe du 
reste. Il est aussi très plaisant de quitter 
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un restaurant qui est plus ou moins 
plein pour aller dans une écurie où tout 
est calme, pour aider à la naissance 
d'un veau. 

— Passons peut-être à l 'hiver main
tenant. Lorsque la neige est là, lors
que l 'on skie, on peut penser à cer
tains dégâts qui pourraient être cau
sés en alt i tude sur les pâturages par 
les skieurs. Est-ce que c'est le cas? 

— Je peux franchement dire qu'ici 
nous n 'avons pas ce genre de problè
me. Le seul inconvénient peut être du 
tourisme vis-à-vis de l'agriculture, c'est 
que nous devons descendre les fils 
barbelés des parcs chaque automne 
pour que les skieurs ne se blessent 
pas. Mis à part ça, nous n'avons vrai
ment aucune retombée néfaste du tou
risme à ce niveau-là. 

— Est-ce que le tour isme n'a pas gri
gnoté les surfaces agricoles en fa
veur d'autres construct ions? 
— Bien sûr que le tourisme a ses exi
gences. Chaque année, par exemple, 
pour la commune de Grimentz, nous 
avons environ une centaine de lits sup
plémentaires. Nous devons donc cons
truire de nouveaux bâtiments qui sont 
implantés dans des terrains qui sont 
parfois fauchés. Mais nous avons une 
multitude de chalets qui ont été cons
truits sur des terrains qui n 'étaient pas 
accessibles par les faucheuses et au
tres machines agricoles. Par consé
quent, les propriétaires entretiennent 
les alentours de leur chalet et nous ren
dent ainsi un grand service. 

Bien sûr, il est parfois triste de voir 
disparaître certains bons terrains. Mais 
le tourisme est aussi le moyen d'exis
tence de l'agriculture actuelle. Si l'on 
songe que nos parents faisaient les tra
vaux agricoles avec la hotte et la faux, 
on apprécie maintenant les machines 
performantes comme les épandeuses 
à fumier, des bossettes à purin. 

Mais ces machines coûtent cher et il 
est exclu de les payer avec les revenus 
agricoles. 

Personnellement j'ai investi environ 
Fr. 100 000.— dans des machines 
pour permettre une exploitation rapide. 
Faire les foins actuellement ça prend 
un mois, avec le beau temps, trois se
maines, alors que dans le temps, les 
paysans commençaient les foins au 
début juillet et les terminaient fin sep
tembre. Ils n'avaient que ça à faire, ils 
pouvaient donc se permettre d'aller 
gentiment. Actuellement on doit aller 
vite et pour cela il faut des machines, et 
ces machines sont là grâce aux retom
bées du tourisme. 

— Vous avez parlé de la jeunesse qui 
représente une part importante puis
que les jeunes restent à Grimentz 
(40% de moins de vingt ans). N'ont-
ils pas des problèmes pours 'acheter 
du terrain, — dont les prix ne cessent 
de grimper — des têtes de bétail? 
Est-ce qu 'aujourd 'hu i il n'est pas 
plus diff ici le de le faire, ou est-ce en
core possible dans un vil lage de 
montagne? 

— Je ne crois pas que le but des jeunes 
paysans soit d'acheter le terrain, parce 
qu 'il y a beaucoup de propriétaire qui 
sont très heureux de donner leurs ter
res à travailler à de jeunes paysans, 
moyennant une petite location qui est 
plus un contrat symbolique qu 'une ren
trée financière importante pour le pro
priétaire. Et le jeune paysan se satisfait 
d'avoir des terres à travailler. Lorsqu 'il 
paie une ou deux locations, il a l'assu
rance d'avoir ces terres pour dix ans. 

Vous voyez donc qu 'a ce niveau il n'y a 
pas de problème. 

— On parle aujourd'hui également 
du côté moins attrayant des travaux 
manuels. Est-ce que les jeunes ne 
sont pas plus tentés de s 'occuper de 
tour isme que d 'agr icul ture? 

— Je crois qu 'à Grimentz, et plus glo
balement dans le val d'Anniviers, nous 
avons traversé cette période où l'on 
tournait le dos aux anciens métiers, 
aux anciennes activités telles que 
l'agriculture, pour s'adonner à la cons
truction et au tourisme. Nous avons 
compris maintenant, qu'il faut mainte
nir le patrimoine et l'environnement 
tels que nous les avons reçus. Et on 
s'aperçoit que lorsque des paysans ont 
atteint un certain âge on trouve quand 
même la relève. Il y a chez les jeunes ce 
souci qui existe. Pour Grimentz, un 
nouveau paysan qui voudrait créer une 
exploitation relativement importante 
ne trouverait pas les terres suffisantes. 
Nous sommes donc saturés au niveau 
du nombre d'exploitants. Les terres 
suffisent tout juste et je suis sûr que 
lorsque les anciens propriétaires les lâ
cheront, il y aura la relève. 

— Une petite précision quand 
même: est-ce qu ' i l y a à Grimentz 
des gens qui ne vivent que sur l 'agri
cul ture? 
— Je dois dire franchement qu 'il n'y a 
pas de personnes s'occupant unique
ment d'agriculture. Certains vivent à 
80% de t agriculture, mais tous ont une 
petite activité dans les branches liées 
au tourisme, c 'est-à-dire dans la cons
truction d'appartements pour les rési
dences secondaires, ou alors, des pay
sans qui vendent cher leur fromage 
grâce au tourisme. Tout est lié et on ne 
peut pas dire que certaines personnes 
vivent uniquement de l'agriculture. Si 
l'agriculture leur donne la possibilité de 
vivre, c'est grâce à l'ouverture offerte 
par le tourisme sur le marché du froma
ge, du sérac par exemple, en ce qui 
concerne l'alpage. 

— Est-ce que cette longue tradit ion 
d 'ouverture sur le tour isme expl ique 
le fait qu'à l 'heure actuelle il n'v a 
pas de problème particulier entre 
tour isme et agricul ture, qu'avec le 
temps, les mentalités on pu évoluer 
t ranqui l lement? 
— C'est peut-être une raison, effecti
vement, et l'autre raison, c 'est qu 'il n y 
a pas d'alternative. Nous n'avons au
cune industrie. Quelques employés de 
l'Alusuisse descendent encore actuel
lement jusqu 'à Chippis, mais les au
tres personnes restent toutes à Gri
mentz et se doivent de chérir le touris
me pour vivre ici décemment et sans 
trop de soucis. 

CARBURANTS 

HUILE DE CHAUFFAGE 
BENZINE-DIESEL 

s (027) 35 22 62 
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Programme du tour final 
10 février: Herisau - Martigny; 13 fé
vrier: Martigny - Ajoie; 17 février: 
Sierre- Martigny; 20 février: Martigny 
- Rapperswil ; 24 février: Zurich - Mar
tigny; 27 février: Ajoie -' Martigny; 1 e r 

mars: Martigny - Herisau; 3 mars: 
Martigny - Sierre ; 6 mars : Rapperswil -
Martigny; 10 mars: Martigny - Zurich. 

Pour le match d'Herisau, le HCM organi
se plusieurs déplacements en cars. Le dé
part est fixé samedi à 14 h. 30. Le prix est de 
Fr. 25.— pour les membres du Fan's Club et 
de Fr. 30.— pour les non-membres. Rensei
gnements et inscriptions au 22 11 36. 

Avec k Badmington-CSyb 
de Martigny y 

Au cours de son assemblée générale 
tenue sous la présidence de Mme Mo
nique Lugon, le Badmington-Club de 
Martigny a lancé un appel aux person
nes désireuses de s'adonner à la prati
que de ce sport. Le groupement comp
te actuellement une soixantaine de so
ciétaires et souhaite étoffer cet effectif, 
ne serait-ce que pour pouvoir inscrire 
au moins une équipe dans le cham
pionnat valaisan. 

Les personnes intéressées peuvent 
dont prendre contact avec la prési
dente aux heures des repas (22 77 03). 

Les entraînements ont lieu le mardi 
de 20 à 22 heures à l'Ecole supérieure 
de commerce et le mercredi de 19 à 22 
heures à l'ancienne salle de gymnasti
que de l'Ecole communale. 

CHAMPIONNATS SUISSES OUEST 0J 

Un titre 
pour Ariane Hubert 

Lors des championnats suisses 
Ouest OJ de ski de fond disputés au-
dessus de Montreux, Ariane Hubert, 
qui défend les couleurs du club de 
Val Ferret, a décroché la médaille 
d'or dans la catégorie OJ filles III. La 
jeune championne a couvert les cinq 
kilomètres du parcours en 22'42", 
devançant sa dauphine de 26'. 

Course FIS à Nax 
Vendredi 9 et samedi 10 février, la 

station de Nax accueillera deux sla
loms FIS féminins. Les départs seront 
donnés à 9 h. 30 pour la première man
che et à 12 h. 30 pour la deuxième man
che. 

Ces épreuves sont mises sur pied 
par les ski-clubs locaux, les sociétés de 
développement de Nax et de Verna-
miège, Télé-Mont-Noble SA et la muni
cipalité de Nax sous la houlette de 
l'Ecole suisse de ski. 

CLIN D'OEIL SPORTIF 

BASKETBALL. — Pour le compte de 
la 16e journée du championnat de Ve li
gue, le BBC Martigny joue à Saint-
Paul. Coup d'envoi de la rencontre à 15 
heures à Beausobre. 

FOOTBALL. — Le MS dispute deux 
matches amicaux en cette fin de se
maine, le premier samedi à Collex-
Bossy (15 h. 30) et le deuxième diman
che sur le terrain d'UGS à 14 h. 30. A 
Leytron, dimanche à 14 h. 30, au stade 
Saint-Martin, le FC Sion affronte le FC 
Zurich. 

Les championnats valaisans de ski 
alpin, organisés par le Ski-Club Ravoi-
re, auront lieu le samedi 10 février (sla
lom géant) et le dimanche 11 février 
(slalom spécial) aux Marécottes. Les dé
parts seront donnés dès 10 heures sa
medi et dès 9 h. 30 dimanche aux da
mes, messieurs 3 et 4, juniors et mes
sieurs 1 et 2, selon les points FSS. 

La deuxième manche débutera à 
13 h. 30 samedi et à 12 h. 30 dimanche. 

La proclamation des résultats et la 
distribution des prix se feront dès 
16 h. 15 devant le Restaurant du Clair-
de-Lune aux Marécottes. 

Quant aux Championnats valaisans 
OJ, ils se disputeront à Bruson, ce 
week-end également, organisés par le 
Ski-Club Bagnes. 

Sortie à Nax des OJ 
du Ski-Club Martigny 

La 3e sortie du groupe OJ du SC Mar
tigny aura lieu ce dimanche 11 février à 
Nax. Le départ est fixé sur la place de la 
Poste à 8 heures et le retour est prévu 
vers 17 h. 30 au même endroit. 

En cas de temps incertain, le n° 180 
du téléphone renseigne la veille dès 
20 h. 30 ou le matin dès 7 heures. 

Le Ski-Club Martigny-Bourg informe 
tous les seniors qu'une sortie aura lieu 
le dimanche 11 février à Champéry. 
Départ à 7 h. 30, Pré-de-Foire, Marti
gny-Bourg. Inscriptions chez Micheli
ne au répondeur n° 22 13 67, jusqu'à 
vendredi soir. Prix: 10 francs pour les 
seniors et 5 francs pour les juniors. 
Temps incertain : n° 180 

DU 12 AU 24 FEVRIER 

GRANDE 
EXPOSITION 

FLORALE 

bhwlatwài cou/ûile 

Fête bas-valaisanne 
de gymnastique 
à Vernayaz 

C'est à Vernayaz que se tiendra les 
19 et 20 mai la Fête bas-valaisanne 
de gymnastique. Un comité d'orga
nisation présidé par M. Max Gay-
Balmaz est à pied d'oeuvre depuis 
l'été dernier. Quelque 1000 gymnas
tes en provenance du périmètre si
tué entre Riddes et le lac Léman sont 
attendus sur le terrain de football. 

Le programme prévoit notamment 
les concours individuels et de sec
tion, ainsi que les tournois de volley-
ball et de basketball pour handica
pés. 

Signalons que des sections exté
rieures au canton prendront égale
ment part à la manifestation. 

Entreprise de Martigny 
cherche 

un chef d'atelier 
avec bonnes connaissances en 
électricité et sachant s'organiser. 

un ingénieur 
en hydraulique 

Faire offre sous chiffre 9378 avec 
documents usuels, à ofa Orell 

Fussli Publicité SA, 
case postale 791,1920 Martigny. 

Discrétion assurée 

VENEZ SKIER DANS UN 
PAYSAGE NATUREL À 

LA CREUSAZ 
Des pistes magnifiques, une vue 

imprenable et ensoleillée 

Télécabine, télésiège, téléskis sans 
attente: 1 jour Fr. 27-/week-end Fr. 50 -

semaine Fr. 138-
Réduction pour groupes 

Bus navette gratuit depuis la gare 
Route ouverte toute Tannée 

Hôtels, pensions, chalets, appartements 

Office du tourisme: 026/6115 89 

1100 à 

I 

Les Marécottes 
Salvan 

nuis SUSSE 

2300 m 

A LOUER A MARTIGNY 
Quartier des Epineys 

appartement 4 p. 1/2 
appartement 3 p. 1/2 
Libres tout de suite ou à convenir 

Renseignements au 
(026) 22 32 42 

CARNAVAL 

Location 
super choix 
de nouveaux 

costumes 
Adultes, enfants, 

groupes 
{+ accessoires) 

Tél. (027)22 03 59 

Ouvert de 9 h. à 21 h. 
E. Cheseaux, Sion Nord 
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Toutes les marques en j 
Prix bas garantis! 
Choix immense! 
Qualité/service! 

Lave-linge automatiques 
Immense chois de modèles Miele, AEG, 
Schulthess, V-Zug, Bosch, Electrolux, 
Novamatic, Hoover, Bauknecht ... 
Parexemple: f" 

AEGLavamat240 mm 

4,1 kg de linge sec, 21 
programmes de lavage, 
réglage continu de la 
température, pro
gramme économique, 
encombrement réduit, 
monté sur roulettes, 
H65/L39,5/P59,5cm 
Location 63.-/m.* 1490.-
Fours à micro-ondes 
Miele, Electrolux, Konig, Sanyo, Bosch, 
Novamatic, Moulinex, Brother... 
600 W, 5 degrés 
de puissance, 
commande 
électronique, 
40 cm de large 
seulement 
Location Z5.-/m.* 598.-
• Durée de loc. min. 6 m.'/droit d'achat 
• Prix max. pourvotre ancien appareil 
• En permanence, modèles d'occasion 

et d'exposition 
Sion.av doTourD'Ilona? 027' 22 77 33 
Ma-lgny. Marche PAM r:e ae Fully 026'' 22 14 22 
Bng-Gamsen. Allé Lancstr 

inOllo'sWarcnposlen 028; 24 25 25 

Réparation rap'Ce loules marques 021.' 20 10 10 
Seruce de commandepa':e:eorc^e 021 312 33 37 

Pour la démocratie ! 
A l'Est, on se bat pour la liberté. Ce combat est aussi le nôtre. 
En Roumanie, la liberté se gagnera lors des élections du 
22 mai. Pour autant que les partis démocratiques l'emportent. 
Aidons-les ! 

Participez vous aussi à l'opération 

R comme Roumanie - R comme Radical 
Notre but: un maximum de matériel pratique et utile en vue des 
élections en Roumanie pour les partis démocratiques. Crayons, 
stylos, feutres, papier, machine à écrire ou même à photocopier, 
tout nous intéresse ! 

Pour nous aider, de quelque manière que ce soit, ou pour tout 
renseignement, appelez le centre Est-R le plus proche: 

VD: (021) 20 80 21 
NE: (038) 24 66 91 
FR:(037)22 18 01 
TI: (092)25 93 44 

GE: (022)20 37 11 
JU: (066)71 10 64 
VS: (026)22 65 76 
BE/Suisse allemande: (031)22 34 38 

Pour soutenir financièrement l'opération Est-R 
CCP 10-3251-0, mention "Roumanie". Merci d'avance ! 

PRDO 
Les radicaux, 

ouverts et solidaires 
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Vétroz : 
Le tribunal d'Hérens-Conthey prési

dé par M. Jacques Berthôusoz avait à 
juger lors de deux procès une affaire di
gne des plus mauvais scénaris et dont 
les auteurs, à défaut d'intelligence, 
n'arrivent pas à trouver la bonne fin. 

Les auteurs: Jean-Raphaël Fontan-
naz et Pierre Délèze et quelques au
tres. Mais reprenons depuis le début. 

L'administration communale de Vé
troz à l'intention de construire un home 
pour personnes âgées à proximité du 
Bourg, couplé avec une école et un abri 
de protection civile. Une situation ana
logue à celle de Fully, par exemple. 

Trois communes sont intéressées au 
projet: Ardon, Conthey et Vétroz. 

Le choix de l'administration se porte 
sur un terrain appartenant à plusieurs 
propriétaires dont notamment une hoi
rie genevoise. 

La commune, pour éviter d'avoir à 
traiter les uns par voie d'expropriation 
et les autres de gré à gré, choisit de dé
créter l'utilité publique et d'exproprier 
toutes les parcelles dont elle a besoin. 

Novembre 1985, décision est prise 
de procéder ainsi, février 1986, publi
cation au BO, pas d'opposition à cette 
procédure. 

15 mai 1986, Fontannaz et Consorts 
achètent le terrain à l'hoirie genevoise. 

Le 5 juin, assemblée primaire, Fon
tannaz demande au président où en 

est l'achat du terrain, s'inquiète sur 
une éventuelle perte des subventions 
et sur des recours administratifs alors 
que les tribunaux sont surchargés ! 

Lui sait qui a acheté le terrain, l'admi
nistration communale ne l'apprendra 
que le lendemain par des rumeurs et 
officiellement le 9 juin lors de l'inscrip
tion au cadastre. 

Sur ce, le président de la commune 
et le secrétaire écrivent aux membres 
de l'hoirie genevoise leur désappointe
ment traitant les acheteurs «de vils 
spéculateurs» espérant ainsi faire re
noncer à l'acte de vente. 

Le27juin 1986, M. Philippe Sauthier 
dans un article du Confédéré s'en 
prend vivement à Fontannaz parlant à 
son endroit de cynisme, duplicité et de 
malhonnêteté intellectuelle. 

Fontannaz et Délèze déposent plain
te pénale pour atteinte à l'honneur. 

Par ailleurs, lors de chaque étape ad
ministrative, autorisation de construire 
expropriation, Fontannaz et Consorts 
déposent recours sur recours, six en 
l'état actuel, se faisant débouter cha
que fois. 

En ce mois de février 1990, la com
mune détient l'autorisation de construi
re l'abri, mais pas pour le bâtiment. La 
prise de possession n'est pas en force 
et le recours contre la taxation de la 

1 W.l 

deuxième commission d'expropriation 
est au Tribunal administratif. 

Elle risque, la commune, de perdre 
quelque trois millions de subventions 
et enregistre un procédure de quelque 
quatre années. 

Du côté des plaignants on se bat 
avec acharnement contre un projet 
d'intérêt public et qui débouchera à la 
fin sur un bénéfice de l'ordre de Fr. 
200 000.— pour eux. 

Fontannaz interrogé sur ses motiva
tions déclara simplement «C'est une 
des plus belles parcelles de Vétroz». 

Engagé politiquement, il n'était plus 
défendable pour ce dernier d'engager 
le combat contre son administration 
communale sur ce simple prétexte hor
riblement égoïste. Il fut donc question, 
plus tard, d'une proposition d'un lieu 
mieux approprié pour construire un 
home et, enfin, d'une promesse de fon
dation dotée du bénéfice retiré pour ré
compenser des jeunes vétrozains. 

Et c'est dans ce climat lourd que la 
justice aura à juger si les prévenus : le 
président et le secrétaire de la commu
ne de Vétroz et le président du PRD ont 
atteint l'honneur de MM. Fontannaz et 
Consorts. 

il était intéressant d'entendre les 
avocats des plaignants Me Fernand 
Mariétan et Me Dominique Sierra, mini
miser l'aspect politique tandis que de 

l'autre côté, Me Jean-Charles Bornet et 
Me Alain Cottagnoud clamaient que 
c'était là le fond de la question. 

Comme il fut beaucoup question 
dans ce procès de l'honneur du profes
seur qu'était Fontannaz, Me Bornet re
leva qu'il n'y avait aucune protection 
particulière pour l'honneur des profes
seurs. 

Enfin, on notera avec intérêt la con
clusion de Me Cottagnoud : 
— Si les plaignants ont voulu mettre 
les bâtons dans les roues de l'adminis
tration communale et lui faire perdre 
trois millions alors ils sont «vils». 

S'ils ont voulu simplement encaisser 
le quart légal pour eux empochant le 
bénéfice et faisant coûter le terrain Fr. 
250 000.— de plus à l'administration, 
ce sont des spéculateurs. 

Mais s'ils veulent faire don de ce ter
rain à la commune alors il faut condam
ner mes clients! 

Ce procès, finalement, démontre 
l'incongruité de faire de la politique 
dans les prétroires et la sottise d'aller 
chercher un honneur à travers des ju
gements. L'honneur c'est comme le ta
lent, on en a ou on n'en a pas, le plus 
beau jugement du monde ne vous per
mettra pas d'écrire la 9e Symphonie de 
Beethoven. 

Ry 

Stage de 
micro-informatique 
musicale 
SAILLON. — L'expérience «Musique 
dans le pays» tentée il y a un peu moins 
d'une année à Saillon par le composi
teur Pierre Mariétan avait rencontré un 
remarquable écho auprès du public. 
Encouragé par cette réussite initiale, le 
musicien valaisan établi à Paris a déci
dé de reconduire la formule cette se
maine à la Fondation Stella Helvetica, 
à Saillon. C'est ainsi que depuis mer
credi, le Vieux-Bourg vit à l'heure d'un 
stage de micro-informatique musicale 
proposé aux adultes comme aux en
fants. Ce cours prendra fin ce samedi 
10 février à 20 h. 30 par un concert que 
donneront Pierre Mariétan et Giuseppe 
Englert.Cedernieracomposé les deux 
œuvres intitulées «Basilico» et «Dode-
ca» que le duo interprétera demain soir 
à la Maison Stella Helvetica. 

»t*«°° 

un manque à gagner de 7 mios en décembre 

CINEMAS 
Casino: ce soir à 20.30, samedi à 20.00 et 
22.00, dimanche à 14.30 et 20.30: Quand 
Harry rencontre Sally de Rob Reiner avec 
Meg Ryan et Billy Crystal (14 ans); samedi 
et dimanche à 17.00: La loi du désir (18 
ans). 
Corso: tous les soirs à 20.30, dimanche ma
tinées à 14.30 et 17.00: Family Business de 
Sidney Lumet avec Sean Connery, Dustin 
Hoffman et Matthew Broderick (14 ans). 

Lors de la dernière session du Grand 
Conseil, pas moins de huit députés ont 
interpellé le Gouvernement pour qu'il 
vienne en aide aux entreprises de re
montées mécaniques et, plus généra
lement, au milieu touristique. 

En effet, tout ce secteur a souffert du 
manque de neige durant cet hiver 
89-90. 

Certains députés demandaient des 
mesures directes d'aide à fonds per
dus par des exonérations fiscales. 

D'autres, en revanche, souhaitaient 
que le chômage soit reconnu dans ce 
secteur d'une manière générale. 

Le Conseil d'Etat valaisan n'a admis 
que la possibilité d'une réduction fisca
le en liaison avec un article de la loi et la 
mise en œuvre de toutes les ressour
ces légales pour faire bénéficier du 
chômage ceux qui y auraient droit. 

Le seul cadeau obtenu par ce sec
teur est un versement de 300 000 
francs à l'Union valaisanne du touris
me, destiné à promouvoir le Valais du
rant les premiers mois de l'année 1990 
pour compenser les pertes de la fin de 
l'année 89. 

Tout le monde avait le sentiment que 
le secteur touristique avait été dure
ment touché. 

Or, les enquêtes démontrent que, 
sur le plan des nuitées, des locations et 

de la marche générale du tourisme, ce 
n'est pas la catastrophe. 

En revanche, il est vrai que les res
taurants d'altitude et les remontées 
mécaniques ont souffert du manque de 
neige. 

L'Association valaisanne des entre
prises des remontées mécaniques, 
après une enquête auprès de ses 
membres, a pu chiffrer le manque à ga
gner pour 70% d'entre eux. 

Ainsi, en décembre 1988, les recet
tes de transport se montaient à près de 
20 millions de francs, alors que celles 
de décembre 1989 se montent à 
12 672 594 francs. 

Le manque à gagner est donc de 
7 300 000 francs. 

Mais comme une mauvaise nouvelle 
ne vient jamais seule, la hausse des 
taux hypothécaires risque de provo
quer, sur ces entreprises jeunes et la 
plupart du temps très endettées, la fail
lite de plusieurs d'entre elles. 

Aussi, l'Association demande au 
Conseil d'Etat de faire bénéficier les 
entreprises de remontées mécaniques 
d'un crédit avec un intérêt privilégié et 
de le garantir par l'Etat tout en permet
tant le remboursement sur cinq années 
au minimum. 

Si la conjoncture immédiate n'est 
guère favorable, si celle à court terme 

CRANS-MONTANA 
CENTRE DE CONGRÈS ET D'EXPOSITIONS 

Du 9 au 21 février 1990 

SALON 

ANTIQUAIRES 
Pr-y. d'entrée Fr 5 -
Enfants, Etudiants gratuit 
Carte permanente Fr 20 

Heures d'ouverture: 
15h-20h30 
tous les jours 

\, .o, il était une fois les té lécommunicat ions 

V Collection de patchworks nouveaux et anciens 

Crans-Montana aux temps jadis 

offre peu de perspectives, celle à 
moyen terme inquiète également. 

En effet, la pratique du ski est surtout 
le fait des jeunes jusqu'à 40 ans et 
d'une manière moins intensive pour les 
adultes jusqu'à 55 ans. 

Or, les tables démographiques des 
gros consommateurs de ski — Allema
gne, Grande-Bretagne, France et pays 
nordiques — sont très négatives. Ce 
qui ne va pas dans le sens d'un accrois
sement de la clientèle. Ceci d'autant 
plus que la concurrence est très vive 
dans l'ensemble de l'arc alpin entre les 
diverses stations. 

Devant ces nouvelles alarmantes, 
on pare donc au plus pressé, mais il 
faudra bien qu'un jour, tous les problè
mes soient mis en commun pour leur 
trouver une solution. 

Preuve en est l'idée émise durant cet 
hiver 89-90 de créer, pour tout le Va
lais, un ski-pass permettant aux touris
tes entrant dans la vallée du Rhône de 
pouvoir utiliser toutes les remontées 
mécaniques du canton, (s.d.) 

Aux Valaisans en contact 
avec leurs cousins émigrés 

Valaisans, qui entretenez des rela
tions avec de la parenté émigrée ou 
descendante d'émigrés, vous êtes invi
tés à une séance d'information et 
d'échange organisée par le projet «Va
laisans du monde» en vue du 700e an
niversaire de la Confédération en 
1991. 

Deux séances sont prévues: le lundi 
12 février, à Martigny, à 19 h. 30 au 
premier étage de l'Hôtel de Ville ; ou 
le mardi 20 février, à Sion, à 19 h. 30 à 
la salle de conférence du Restaurant 
Le Prado, place du Midi 29. 

En Yougoslavie 
du nouveau 

Les bouleversements économiques 
et politiques en Yougoslavie ont fait 
changer beaucoup de choses. Le Parti 
communiste renonce au monopole po
litique et n'est déjà plus le Parti gouver
nant. Cela a fait naître beaucoup de 
partis politiques. 

Parmi les partis progressistes qui lut
tent pour une société nouvelle réorga
nisée, pour une fédération forte et ou
verte au monde, pour une fédération 
des nations et des minorités égales, il y 
a le parti du Renouvellement démocra
tique fondé à Kratovo. D'autres partis 
luttent uniquement pour le bien de leur 
propre république et ont des préten
tions territoriales par rapports aux au
tres républiques et sont totalement na
tionalistes. 

Prof. Dusko Aleksovski 

Kossovo, province 
autonome en Serbie 

En cette province, il se passe des 
choses terribles. On peut dire qu'il se 
déroule une guerre entre la population 
albanaise qui réclame république et 
séparation de la Yougoslavie et les for
ces de sécurité civiles. Il y a beaucoup 
de morts et de blessés dont le nombre, 
pour le moment, est inconnu. 

Suite de la 1 r epage 

A quand l'introduction dans notre 
pays d'un service civil ? 

Cette question, on ne peut que se la 
poser à l'issue du procès d'un objec
teur de conscience. 

La situation internationale a évolué. 
Les propositions de désarmement ve
nant des deux blocs ne cessent d'af
fluer. Les pays de l'Est s'initient à la dé
mocratie. En Suisse, un citoyen sur 
trois s'est prononcé en faveur de la 
suppression de l'armée. 

Et la justice militaire poursuit imper
turbablement son cours. 

Quand cesseront donc ces parodies 
de justice ? Le mot n 'est pas trop fort. 
Les mêmes personnes, juges et par
ties, doivent décider si l'accusé pré-
Sente les signes d'un «grave conflit de 
conscience». 

Et quelle que soit la réponse, l'objec
teur ou le réfractaire sera condamné à 
une peine de prison. On ne peut donc 
pas parler de justice. 

Userait donc temps que les responsa
bles de l'armée suisse, tout comme les 
hommes politiques, présentent et dé
fendent un projet de service civil cohé
rent et acceptable par toutes les parties. 

Dans cette attente et en présentant 
toutes mes excuses aux interprètes, 
l'adage «La musique militaire est à la 
musique ce que la justice militaire est à 
la justice» conserve toute son actualité. 

Stéphane Délétroz 

EXPOSITIONS 
Martigny (Fondation Pierre Gianadda): 
Musée archéologique gallo-romain - Musée 
de l'automobile. Exposition Louis Soutter, 
dessins-peintures jusqu'au 2 avril. Ouvert 
tous les jours de 10.00à 12.00 et de 13.30à 
18.00. 
Martigny (Manoir): 24 photographes suis
ses au quotidien, jusqu'au 4 mars, tous les 
jours de 14.00 à 18.00, sauf le lundi. 
Martigny (Centre valaisan du film) : photo
graphies de Bertrand Rey. Jusqu'au 24 
mars, du lundi au samedi de 14.00 à 18.00. 
Martigny (Ecole-Club): L'Egypte des Pha
raons, de Léonard Closuit. Jusqu'au 21 
nars, du lundi au vendredi de 08.00 à 12.00 
et de 13.30 à 22.00. 

Verbier (Atelier Flaminia) : jusqu'au 24 fé
vrier, aquarelles de Verbier par Kathryn Va-
sey. Ouvert de 09.30 à 12.00 et de 15.00 à 
18.30, sauf le lundi. 

CARNET 

DECES 
Mme Fr da Walker, 90 ans, Vernayaz 
M. Roger Burrus, 74 ans, Saint-Léonard 
M. Gilbert Landry, 68 ans, Martigny 
Mme Ida Nançoz, Sion 
Mme Marthe de Preux, 85 ans, Grône 
Mme Olga Lerjen, 90 ans, Viège 
M. Werner Kàmpfen, 76 ans, Brigue 
M. Armand Epiney, 72 ans, Vissoie 
M. Jean-Biaise Ançay, 49 ans, Fully 
M. Emile Udry, 85 ans, Aven 
Mlle Victorine Morard, 80 ans, Grimisuat 
Mme Marguerite Spahr, 89 ans, Vouvry 
M. Fridolin Mayoraz, 66 ans, Hérémence 
Mme Georgine Naville, 45 ans, Fully 
Mme Eisa Tissonnier, 55 ans, Sierre 
M. Robert Demont, 80 ans, Sion 
Mme Marie Carruzzo, 96 ans, Chamoson 
M. Mart n Debons, 70 ans, Drône 
M. Roger Ciana, 63 ans, Monthey 

t 
Profondément touchée par les nombreux témoignages de sympathie et d'amitié 
reçus et dans l'impossibilité de répondre à chacun, la famille de 

Monsieur Gaston BRUCHEZ 
àFULLY 

remercie toutes les personnes qui, par leur présence, leurs messages, leurs dons, 
leurs envois de fleurs, l'ont entourée dans sa douloureuse épreuve. 
Elle vous prie de trouver ici l'expression de sa profonde reconnaissance. 

Elle adresse un merci particulier: 
— au docteur Maurice Luisier à Fully ; 
— au Home Sœur Louise-Bron à Fully; 
— au révérend curé de la Paroisse, M. Antonin ; 
— au chanoine Vaudan de l'Hôpital de Martigny; 
— aux médecins et au personnel de l'Hôpital de Martigny; 
— à la société de chant la Cécilia à Fully ; 
— à la Société des Patoisants de Fully; 
— au Conseil communal de Saillon ; 
— au Cercle Agricole de Saillon ; 
— aux classes 1922 de Fully, Saillon, Saxon, Riddeset Leytron; 
— à la Diana de Nendaz-Veysonnaz ; 
— à la Diana de Bagnes ; 
— à la Diana du district de Martigny; 
— au Groupement des Chasseurs de la Grande-Garde, de Fully, Saillon, 

Leytron ; 
— à la Société de tir de chasse de Fully ; 
— aux collaborateurs des Maisons Profruits et Agroplant ; 
— au M.S.I. de Saillon; 
— à la fanfare La Liberté de Fully ; 
— aux pompes funèbres Barras et D'Andrès. 

Fully, février 1990. 
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le bon chemin mène... «à chez le commerçant 
et l'artisan 

de votre village 

MENUISERIE-AGENCEMENT 
FENÊTRES ï l * BOISERIES * MOBILIER * ESCALIERS 

Sur dam*nd«,d«vis u n i engagement. 

RA. DESSIMOZ 
1963 VÉTROZ Fax et Tel (027) 36 33 07 

PLATRE 
PEINTURE 
PAPIER-PEINT 
ÉCHAFAUDAGES 

POUR VOS CHOIX DE CARRELAGES 

MTZAMBAZ GÉO & IAJPEN1 
J H CAPRELA3ES CC\-E< 

Maîtrise fédérale 

Bordure route cantonale - CONTHEY - Tél. (027) 36 33 43 

300 m2 de nouvelle exposition permanente - Ouvert le samedi matin 

Entreprise de plâtre- . 
peinture - papiers peints 

Alexis Coudray & Fils 
Maîtrises fédérales 

VÉTROZ 

Tél. (027)36 13 45-36 24 68 

li'Ir-tVi'l Garage du Moulin mi-w.'i 
^^^P Henri Rebord ^ ^ ^ ^ 

Concessionnaire NISSAN 
Vente et réparations toutes marques 

Service Gatoil - Self-Service 24 heures sur 24. 
Route du Simplon 
Téléphone (027) 86 49 26 1957ARDON 

Alexis Coudray 
& Fils 

à P f0^^aratsans 

TèGlONAg 

AGENCEMENT D'INTERIEUR r ET DE CUISINES 
Exposition: Route des Roues - Conthey - s 027/363534 

CARBURANTS 

HUILE DE CHAUFFAGE 
B E N Z I N E - D I E S E L 

V (027) 35 22 62 

- * & * ! * & * L e f e u 

Xfftir^ \ H&**^ 50 modèles 
de poêles 

- en pierre ollaire 
- en faïence 
- Scandinaves 
- cheminées 

+ récupérateurs 

La pierre - pavés - bordures - dalles 
- moellons-tablettes-

3000 m2 de stock - marches d'escalier 
de pierres naturelles - ardoises 

^ Exposition 
Tél. (027) 86 33 73 - Fax (027) 86 58 28 - Rte Cantonale -1957 ARDON 

RESTAURANT-PIZZERIA 

LA CAMBUSE 
1963 MAGNOT-VÉTROZ 

Propr G. BELLELLI 

Tél. 027 36 13 21 

jii-iflfr'^-a-

•«a 

Maîtrises fédérales 

1963 VETROZ 

Il y a maintenant quarante-deux ans, Alexis Coudray décidait de 
créer sa propre entreprise. Comme bien des gens de cette épo
que, où l'esprit d'initiative mélangé d'audace ne manquait pas, il 
devient patron et son seul ouvrier, avant d'engager progressive
ment du personnel. 
Bientôt, il obtient la maîtrise fédérale et le droit de former ainsi 
des apprentis. Il développe alors son entreprise à fière allure, 
surtout depuis que son fils, Jacques-Roland, termine son ap
prentissage, obtient à son tour la maîtrise fédérale, en 1978. 

Dès cet instant, l'effort ne cesse d'entraîner un incessant es
sor. Partie de rien, sinon d'une volonté déterminée d'indépen
dance et de réalisations originales, l'entreprise Alexis Coudray & 
Fils, à Vétroz, occupe actuellement trente ouvriers et employés, 
et elle a formé, jusqu'à ce jour, plus de trente-cinq apprentis. 

Nombreux imaginent qu'une entreprise de gypserie-peinture n'a 
qu'un rôle: celui d'appliquer un enduit ou une peinture sans trop 
de recherche dans l'imagination. Et pourtant si elle collabore à la 
construction d'immeubles modernes elle participe aussi à la res
tauration d'antiques demeures et à la rénovation d'apparte
ments. 
Alors, tout un mariage heureux des lignes et des couleurs est in
dispensable à la réussite du projet. 
Quand l'ouvrage est achevé, il plaît volontiers au regard, il offre 
du réjouissement à l'œil mais il suppose d'abord patience et 
sûreté de jugement dans le choix des teintes et des matériaux. 
En ce domaine, l'entreprise Alexis Coudray & Fils n'a plus à 
démontrer ses aptitudes car elle a suffisamment de références. 

SYNDICAT DE PROPRIETAIRES SA 
VÉTROZ EX VALAIS 
•s (027) 36 36 86 

O * 

CL( 
LA MAO 

Marcel Michellod 

Electricité et bureau d'étude 
VETROZ 
Tél. (027) 36 25 08 

ARDON 
Tél. (027) 86 62 08 

. , J0AQUIM 
O H GONÇALVES 
CÛ^4 VÉTROZ 

TELEPHONE027/362*28 

Vacherins glacés 
Pains spéciaux: 
Pain 7 céréales 
Pain de son 
Pain paysan 
Pain de seigle aux noix 
Pain intégral 
Forêts noires 
Saint Honoré 
Tourtes de mariage 

1962 PONT-DE-LA-MORGE 
v (027) 36 15 04 

CEMTRE 
VALAISAN 

DUPUBU. 

3960 SIERRE 
v (027)558383 

— PNEUS NEUFS ET REGOMMES 
— JANTES ACIER ETALU 
— CHAÎNES A NEIGE RAPIDE 
— CONTRÔLE ELECTRONIQUE DE 

GEOME TRIE-FREINS-A MORTISSEURS 
— BATTERIES - ECHAPPEMENTS 
- MONTAGES ET EQUILIBRAGES 

— ARTICLES TECHNIQUES 
— CONSEILS PERSONNALISES 
— LAVAGE HYPROMAT VOITURES-CAMIONS 
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Experts-comptables valaisans en assemblée 

JOURNÉES DE POLITIQUE SOCIALE 

Ensemble contre les pauvretés 

SION (Stede). — Les journées de politique sociale mises sur pied par le Centre 
de formation pédagogique et sociale de Sion les 5 et 6 février ont traité du thème 
«Ensemble contre les pauvretés». Cinq orateurs romands se sont exprimés, alors 
que les participants ont eu l'occasion, à la fin de chaque journée, de débattre des 
thèmes présentés. Il aura ainsi été question du pourquoi des pauvreté, du repéra
ge de la pauvreté au Tessin et en Valais, de l'assistance apportée avec l'exemple 
de Fribourg et des formes de lutte contre la pauvreté. L'ouverture et la clôture de 
ces journées ont été assurées par M. Pierre Mermoud, directeur du Centre de for
mation pédagogique et sociale, alors que M. Bernard Comby a prononcé une allo
cution de bienvenue. 

1 1 e EDITION DE SION-EXPO 

Sous le signe de la vie saine 
SION. — La 11e édition de Sion-
Expo sera placée sous le signe de la 
vie saine. Le pavillon d'honneur 
sera en effet réservé aux disciplines 
qui servent l'épanouissement de 
l'homme. Du 20 au 29 avril, la foire 
valaisanne du printemps accueille
ra également la Brasserie Valaisan
ne, le Club Alpin Suisse, la Direc
tion des télécommunications et dix 
communes valaisannes. 

Avec près de 200 exposants ré
partis sur une surface de 5000 m2, 
avec 10 000 visiteurs attendus, 
Sion-Expo, la foire valaisanne de 
printemps a acquis une importance 
certaine. Cette 11e édition, placée 
sous le signe de la vie saine, devrait 
renforcer un peu plus encore sa 
position. 

LA VIE SAINE 
Du 20 au 29 avril, le pavillon 

d'honneur de Sion-Expo sera un ha
vre de paix au milieu du tumulte in
hérent à ce type de foire. Une dizai
ne de stands seront réservés à tou
tes les disciplines favorisant l'épa
nouissement de l'homme telles que 
la relaxation, le thermalisme, la mé
ditation, le sport, etc. Le responsa
ble du secteur «vie saine», M. Gré
goire Imbach, disposera également 
d'une salle de 300 places aména
gée dans le pavillon d'honneur et 

qui abritera des conférences, des 
forums ou des débats. 

LARGE PALETTE D'INVITÉS 
Parmi les nombreux et divers invi

tés, un stand sera réservé à la Bras
serie Valaisanne qui fête son 125e 

anniversaire, à la section Monte-
Rosa du Club Alpin Suisse qui fête 
également son 125e anniversaire, la 
direction des télécommunications 
et neuf artistes valaisans qui réali
seront leurs œuvres devant le pu
blic. Tous les secteurs de la vie éco
nomique seront également repré
sentés, même si le 20% de la surfa
ce est consacré aux débits de bois
sons. 

De plus, chaque jour, une com
mune valaisanne se présentera au 
public. 

AVENIR BÉTON? 
Avec des comptes de l'ordre d'un 

million, avec ses trois bulles 
payées, Sion-Expo peut envisager 
l'avenir sereinement. Un avenir 
«béton» qui pourrait voir, dans les 
cinq ans à venir, la construction 
d'un bâtiment. Le Valais est-il assez 
grand pour supporter, en plus du 
Cerm de Martigny, une deuxième 
construction de ce type? La répon
se dans cinq à dix ans! 

S.D. 

AMIS DU VIN EN VALAIS 
Séminaire de dégustation 

La section valaisanne de l'ANAV (As
sociation nationale des amis du vin), 
sous la présidence de M. Georges Zuf-
ferey, de Montana, invite tous les œno-
philes à se retrouver à l'occasion du 
traditionnel séminaire de dégustation. 

A l'affiche de cette manifestation, fi
gurent des personnalités très connues 
du monde viti-vinicole valaisan et suis
se. Ils sauront capter leur auditoire en 
partageant leurs points de vue et leurs 
expériences dans un langage accessi
ble à chacun. 

Le programme, véritable triptyque 
sur la vigne et le vin, se présente com
me suit: 
26 février: «Limitation de récolte et 
qualité» par M. Jean Crettenand, ing. 
œnologue et responsable de la section 
technologie de la Station fédérale de 
recherches agronomiques de Chan-

gins/Nyon; 
5 mars: «Prémices du millésime 89 -
Les Chardonnay - L'élaboration des 
mousseux», par M. Jacques Germa-
nier, directeur de la Cave du Tunnel à 
Conthey; 
12 mars: «Nouvelle orientation sur 
l'encépagement en Valais» par M. Mi
chel Pont, ing. EPFZ, chef de la Station 
d'essais viticoles à Châteauneuf ; avec 
dégustation des Pinots noirs. 

Le rendez-vous est fixé tous les lun
dis soirs à l'Ecole cantonale d'agricul
ture de Châteauneuf/Sion à 19 h. 30. 

Pour prolonger ce séminaire, le con
cours de dégustation se déroulera le 
samedi 17mars 1990 de 17heuresà 19 
heures. Il offrira à chacun l'occasion de 
faire preuve de mémoire dans un exer
cice individuel. 
Invitation cordiale à tous. Le comité 

THEATRE 

DORENAZ. — Samedi 10 février à 
20 h. 30 à la salle communale, la troupe 
du Masque joue «Privé - Public», sept 
pièces en un acte signées Guy Foissy, 
Jean-Michel Ribes, Claude Fortuno et 
Jean-Claude Danaud, sur une mise en 
scène de Françoise Ingold. 
SALVAN/LES MARÉCOTTES. — 
Vendredi 9 à 20 heures et dimanche 11 
février à 16 heures, le Théâtre du 
Vieux-Mazot joue «Sale vent dans les 
combles» au bâtiment des Gorges du 
Triège, dont le dernier étage a été amé
nagé en salle de café-théâtre. 
BOURG-SAINT-PIERRE. — Samedi 
10 février à 20 h. 30 à la salle polyvalen

te, la Troupe du Château joue «A vos 
souhaits», une comédie en trois actes. 
Lundi, Chantai Lagneaux et ses comé
diens seront à Martigny, à 20 h. 30 à la 
salle du Casino. 
SAINT-MAURICE. — Samedi 10 fé
vrier à 20 h. 30 à la salle du Roxy, le 
Théâtre de Poche de Leysin joue 
«Lorsque l'enfant paraît», pièce en 
quatre actes d'André Roussin. 
CHALAIS. — Vendredi 9 et samedi 10 
février à 20 h. 30 à la salle polyvalente, 
la Compagnie «Edelweiss» joue «Cri
se», de Michel Viala. 
VERSEGÊRES. — Vendredi 9 février 
à 20 h. 30, la troupe Le Moulin joue 
«Edmée», comédie en trois actes de 
Pierre-Aristide Bréal. 

Les experts-comptables valaisans se 
sont réunis en assemblée générale annuel
le sous la présidence de M. Hervé Dini et en 
présence de M. Lucien Paillard, secrétaire 
romand de la Chambre fiduciaire. 

Au niveau national, l'Association profes
sionnelle des experts-comptables et des 
conseillers fiscaux et conseillers d'entrepri
ses a subi d'importantes transformations au 
cours de ces derniers mois. 

Le président Dini a rappelé les objectifs 
de la Chambre fiduciaire qui veut être: 

— une organisation professionnelle qui 
s'occupe de problèmes de politique rela
tive à la profession et des relations publi
ques, 

— une organisation professionnelle de ré
férence pour toutes les entreprises et les 
personnes exerçant la profession 
d'expert-comptable, expert fiscal et ex
pert fiduciaire. 

MODIFICATION DE STATUTS 
Les statuts actuels de l'Ordre valaisan da

tent de 1981. Ils doivent être modifiés suite 
aux changements de structure introduits à 
l'échelon national. Une procédure de con
sultation est en cours pour connaître l'avis 
des membres et pour procéder lors d'une 
prochaine assemblée à un «lifting» de la 
charte de base de l'association. 

COMMISSION «JURISPRUDENCE» 
Une commission sera constituée et man

datée par l'OVEC pour mettre sur pied un 
recueil des arrêts fiscaux publiés en Valais 
par la Commission cantonale en matière de 
revenus et par les autres instances judiciai
res. 

La modification des statuts et la constitu
tion de cette commission feront l'objet 
d'une assemblée générale extraordinaire. 

FORMATION DES APPRENTIS 
La formation des apprentis a fait l'objet 

d'une étude commune entre la Chambre fi
duciaire et l'USF. Le résultat fait l'objet d'un 
guide méthodique définissant les objectifs 
et le niveau de connaissance à atteindre 
dans les domaines fiduciaires, immobiliers 
et fiscaux. Le guide peut être obtenu auprès 
de la Chambre fiduciaire à Zurich. 

FRAUDE INFORMATIQUE 
ET EXPERTISE JUDICIAIRE 

L'assemblée a été suivie par un exposé 
de M. Laurent Gasser, chef de la section fi
nancière de la police de sûreté quia présen
té l'activité de sa brigade en évoquant plus 
particulièrement les difficultés rencontrées 
et les solutions qui pourraient résulter de la 
collaboration entre la police et les experts-
comptables. 

Le service de M. Gasser, créé en 1973, 
compte neuf inspecteurs. Il a pour tâche de 
traiter des problèmes relatifs aux escroque
ries, abus de confiance et autres délits fi
nanciers. 

Face au problème informatique, la sûreté 
est souvent démunie. Pour combler cette la
cune elle vise à former des inspecteurs 
dans tous les domaines financiers. Selon la 
complexité des problèmes ou le volume de 
travail, les inspecteurs pourront de cas en 
cas co laborer avec des spécialistes de la 
révision. 

Un cneck-list pour mesure urgente en cas 
d'intervention sera établi et la synergie est 
particulièrement recherchée dans la colla
boration avec les spécialistes des domaines 
financiers ou informatiques. 

Jean-Yves Perruchoud 

SUR L'AGENDA 

SION. — Samedi 10 février à 20 h. 30 au Pe-
tithéâtre, François Lindemann et Sébastien 
Santa Maria jouent leur fameux «Piano-Duo». 
VOUVRY. — Dimanche 11 février à 16 heu
res à l'église, concert par l'Octuor vocal de 
Sion en faveur du Mouvement Musique & 
Espérance. 
SIERRE. — Samedi 10 février à 20 h. 30 à la 
salle de la Sacoche, spectacle de variétés 
avec Pascal Auberson. La réservation se 
fait au (027) 55 88 66. 
SION. — Samedi 10 février à 20 heures à la 
Cathédrale de Sion, le Cercle des manifes
tations artistiques propose un concert avec 
le Chœur Grégorien de Paris dirigé par Pier
re Calmelet avec, à l'orgue, Emmanuel De 
Villele. La location se fait au (027) 22 85 86. 
CRANS-MONTANA. — Samedi 10 février 
dès 17 heures au Régent, 3e Salon des anti
quaires de Crans-Montana. 
BOUVERET. — Samedi 10 février à 20 h. 30 
à la salle communale, récital avec la pianis
te Daisy Bacca. 
LES DIABLERETS. — Dimanche 11 février 
à 17 heures à la chapelle protestante à l'en
seigne du Festival musique et neige, Robert 
Zimansky (violon), Grégory Cass (cor) et 
Gérard Wyss (piano), tourneront des pages 
signées Mozart, Bozza, Dukas et Brahms. 
BEX. — Samedi 10 février à 20 h. 30 à la 
grande salle, concert avec l'ensemble 
«Consonances» sous la direction de M. 
Didier Moret. 
MONTHEY. —Samedi 10 février à 20 heu
res à la salle de la Gare, concert avec les 
groupes de rock «Keen Act», de Monthey, et 
«Excruciation», de Zurich. 

MONTANA-CRANS. — Vendredi 9 février 
à 20 h. 15 à l'église réformée, concert avec 
l'Orchestre de Chambre d'Heidelberg. 

Spectacle supprimé 
à Saint-Maurice 

Les Jeunesses Culturelles du Cha-
blais - St-Maurice informent leurs fidè
les abonnés et spectateurs de leur obli
gation de supprimer la représentation 
du 15 février pour des causes indé
pendantes de leur volonté. L'Atelier 
lyrique de l'Opéra de Lyon ayant re
noncé à cette représentation de «L'En
fant et les Sortilèges», aucune nouvelle 
date proposée ne pouvant convenir, le 
spectacle est donc annulé. 

4e JOURNEE VALAISANNE 
DES FEMMES 

Un rendez-vous à 
ne pas manquer 
SION. — Débat le matin, atelier 
l'après-midi, la journée du samedi 
10 mars ne manquera pas d'attirer à 
Sion de nombreuses valaisannes. 

La journée débutera à 9 h. 30 à 
l'Aula de l'ancien collège par un dé
bat : «Valais 2000 : quelle place pour 
la femme?». 

Plusieurs personnalités valaisan
nes, dont M. Bernard Comby, con
seiller d'Etat et chef du Départe
ment de l'instruction publique, par
ticiperont à ce débat, introduit par 
un exposé de M. Maurice Dirren, di
recteur de l'Office d'orientation pro
fessionnelle et animé par Mme Mo
nique Gay, psychologue conseil. 

A la fin de ce débat, un prix d'en
couragement à la formation profes
sionnelle, offert par le Claf, sera re
mis par M. Bernard Comby. 

L'après-midi, de 14 heures à 16 
heures, à l'Ecole supérieure de 
commerce de Sion, chemin des 
Collines 50 (St-Guérin), de nom
breux ateliers sont prévus. 

Inscription pour les ateliers jus
qu'au 19 février chez Mme Anne-
Marie Frank, Agasse 21,1950 Sion, 
ou tous les matins de 9 à 11 heures 
auFIT(027)22 10 18. 

Formation d'enseignantes 
et d'enseignants 
en économie familiale 

Le Département de l'instruction pu
blique du canton du Valais ouvre à la fin 
août / début septembre 1990 à l'Ecole 
normale du Valais romand à Sion, un 
cours de formation pour enseignantes 
et enseignants en économie familiale. 

Durée de formation: deux ans de 
cours réguliers (années scolaires 
1990-1991, 1991-1992). 

Conditions d'admission: être por-
teur(se) d'un certificat de maturité pé
dagogique ou de types A, B, C, D, E. 

Diplôme délivré: diplôme cantonal 
d'enseignante ou enseignant en éco
nomie familiale, reconnu par l'Etat du 
Valais. 

Inscription: les personnes intéres
sées peuvent obtenir un formulaire 
d'inscription au Service de l'enseigne
ment secondaire, Planta 3, 1950 Sion, 
tél. (027) 21 62 97). 

Les inscriptions devront être retour
nées accompagnées d'un curriculum 
vitae et des autres pièces requises jus
qu'au 19 février 1990. 

Renseignements: pour tous rensei
gnements complémentaires, les inté-
ressés(es) voudront bien s'adresser à 
la Direction de l'Ecole normale du Va
lais romand, Pré-d'Amédée 14, 1950 
Sion, tél. (027) 23 23 64 ou à Mme Ber-
the Sierra, inspectrice d'économie fa
miliale, Petit-Chasseur 17, 1950 Sion, 
tél.(027)23 22 29. 

AGENDA POLITIQUE 

PRD DE NENDAZ 

Assemblée générale 
L'assemblée générale du PRD de 

Nendaz aura lieu le vendredi 9 février à 
20 heures à la salle des sociétés à Beu-
son. 

ECOLE SUISSE DE TOURISME 

Reconnaissance 
officielle 

Créée par décret du Grand 
Conseil valaisan du 10 novem
bre 1 982 et sur les rails depuis le 
1 °r décembre 1983, l'Ecole suis
se de tourisme de Sierre vient 
de recevoir la reconnaissance 
officielle du Département fédé
ral de l'économie publique. Dé
sormais, les diplômés de l'école 
sont autorisés à porter légale
ment le titre protégé de «Ges
tionnaire en tourisme ES». 

L'établissement sierrois dis
pense aujourd'hui une forma
tion permanente en cinq semes
tres et organise des cours de 
perfectionnement à la carte. Il 
est fréquenté actuellement par 
plus de 200 étudiants. En dé
cembre dernier, l'école a attri
bué 70 diplômes, dont 49 à des 
Confédérés, 18 à des Valaisans 
et 4 à des étrangers. 

L'Ecole suisse de tourisme de 
Sierre est la première du genre à 
bénéficier d'une reconnaissan
ce officielle de la Confédéra
tion. 

CIBA-GEIGY A MONTHEY 

Nouvelle convention 
collective de travail 

La direction de l'usine Ciba-Geigy de 
Monthey et les syndicats FTCP, FTMH 
et FCOM se sont entendus sur la con
clusion d'une nouvelle convention col
lective de travail pour la période allant 
de 1990 à 1992. La convention apporte 
de multiples améliorations. En ce qui 
concerne l'horaire de travail, la semai
ne passera à 40 heures à partir de cette 
année. Au»chapitre vacances et con
gés: amélioration de deux jours du 
droit aux vacances pour les collabora
teurs âgés de 21 à 59 ans dès le 1 e ' jan
vier 1992 et introduction d'un congé 
payé maternité de douze semaines 
après l'accouchement, en cas de repri
se du travail. La convention comporte 
également diverses mesures liées au 
salaire, à la protection des travailleurs 
contre les licenciements et à la régle
mentation du travail en équipes. 

LÉGUMES DE GARDE 
La vérité des prix en 1967 et 1989! 

La situation des maraîchers, de
vient catastrophique, et les chiffres 
rouges sont courants dans l'établis
sement des revenus. Il suffit en effet 
de prendre connaissance des résul
tats de la bourse du 18 décembre 
1989, des prix de 1967, et des coûts 
de production. 

Voici le résultat de la bourse des lé
gumes de garde du 18 décembre 1989 : 
— Carottes 40 et par kilo ; 
— Céleris 60 et par kilo, 40 et pour 

les gros; 
— Oignons : 20 et par kilo. 

La FVPFLet l'UCF, ont proposé les 
acomptes de: 20 et pour les choux 
blancs et 30 et pour les choux rouges 
et frisés. 

L'UNEX a proposé de laisser la li
berté concernant les acomptes pour 
ces trois variété de choux. Une en
tente n 'a pas pu être trouvée... ? 

Bravo pour la solidarité envers les 
producteurs. 

Pour simple comparaison, voici 
les prix des légumes de garde de 
1967: carottes, 38 et; céleris pom
mes, 65 et; oignons, 52 et; choux 
blancs, 30 et ; choux rouges et frisés, 
32 et. 

Le marché des légumes de garde 
de 1967, a été bon grâce au temps 
froid et surtout aux prix élevés des 

légumes importés. En 22 ans, on 
peut dire que les prix à la production 
n'ont guère évolué. 

Par contre, d'après les calculs de 
la division des statistiques du secré
tariat des paysans suisses, l'aug
mentation du prix des agents de pro
duction a fait un bond de 69% pour 
les engrais, de 54% pour les produits 
antiparasitaires et de 252% pour la 
main-d'œuvre...? 

La loi sur l'agriculture de 1951 dit 
que les prix à payer aux producteurs 
devraient au moins couvrir une par
tie des frais de production, ce qui est 
loin d'être le cas puisque selon les 
indications fournies par l'Union ma
raîchère suisse à Fribourg, les coûts 
de production sont les suivants: ca
rottes, 58 et le kilo; les oignons, 56 
et; les choux blancs, 51 et; les choux 
rouges, 53 et ; les choux frisés, 64 et ; 
et les céleris, 1,04 franc. 

En considération de cette évolu
tion en 22 ans, on est en droit de se 
demander s'il est nécessaire de 
maintenir une école d'agriculture, 
alors qu'en haut lieu on fait tout pour 
laisser mourir à petit feu la paysan
nerie et tromper la jeunesse. 

Cela mérite réflexion de la part de 
nos autorités valaisannes, aussi 
bien cantonales que fédérales. 



Vendredi 9 février 1990 CONFEDERE 

ALEX CHILTON AUX CAVES DU MANOIR 

MARTIGNY (Stede). — En accueil
lant Alex Chilton ce vendredi 9 fé
vrier, les Caves du Manoir, à l'ensei
gne de Jivarock, ont programmé une 
légende vivante. 

A 17 ans, son interprétation de «The 
Letter» se classe dans les charts du 
monde entier. Les hits s'enchaînent, 
mais malgré cela, Alex quitte le groupe 
et fonde en 1971 avec Chris Bell, le lé
gendaire Big Star. 

L'accueil de la critique est enthou
siaste, mais les ventes demeurent dé
cevantes. Alex quitte la scène musica
le. A la fin des années 70, il vit à New-
York, sort plusieurs 45 tours et un al
bum solo «Like Flies on Sherbet». En 
1985, il signe son véritable retour en 
tant qu'artiste solo avec «Feudalist 
tarts» suivi par«Hig Priest». 

L'an passé enfin, c'est la sortie du 
dernier album «Black List», enregistré 
àMenphis. 

A voir aux Caves du Manoir ce soir à 
21 heures. 

L'histoire d'Alex Chilton débute à 
Menphis, la ville du King Elvis. 

9, 10 ET 11 MARS 

Journées de l'humour 
au CERM 
MARTIGNY. — C'est dans le com
plexe du CERM qu'auront lieu les 9,10 
et 11 mars les journées de l'humour, 
deuxièmes du nom, organisées par 
l'Association des amis de la commune 
de Saxon (AACS). 

Cette année, ces journées seront ou
vertes aux amateurs comme aux pro
fessionnels. Les imitateurs auront éga
lement voix au chapitre. 

Le programme des festivités est con
nu. Il prévoit notamment les différentes 
compétitions dotées de 4000 francs de 
prix, un spectacle avec le Magic Land 
Théâtre, la prestation des animateurs 
Alexis Giroud et Philippe Abbet. Une 
soirée de gala figure également au pro
gramme. Elle aura lieu le 11 mars. 

GALERIE DE L'ECOLE-CLUB 

L'Egypte des Pharaons 
MARTIGNY. — La galerie de l'école-
club de Martigny présente, du 9 fé
vrier au 21 mars, «L'Egypte des 
Pharaons» de Léonard-Pierre Clo-
suit. Cette exposition présente 
quelque 75 photographies, que l'ex
plorateur martignerain a réalisées 
en 1980 lors d'une expédition de 
trois semaines, destinées à dresser 
l'inventaire photographique de la 
totalité des temples pharaoniques 
du Caire à Assouan. On pourra y dé
couvrir également les copies d'ob
jets exposés au Musée du Louvre, 
au Britisch Muséum de Londres et 
au Musée archéologique du Caire. 

L'exposition est ouverte du lundi 
au vendredi de 8 heures à 12 heures 
et de 13 h. 30 à 22 heures. 

ON VOTE A U BOURG 

Action de générosité 
En lever de rideau des festivités 

du Carnaval de Martigny-Bourg, la 
population est invitée depuis cette 
semaine à se rendre aux urnes pour 
désigner leurs autorités. Dans les 
établissements publics, les clients 
pourront à choix élire les représen
tants du parti du pavé et du parti du 
pare-choc. Un président de cette 
nouvelle commune libre sera égale
ment nommé. 

Ce qu'il faut savoir, c'est que la 
pièce de cinquante centimes utili
sée par bulletin de vote sera versée 
au profit du mouvement «Moi pour 
toit» et des enfants abandonnés de 
Pereiraen Colombie. 

Songez-y et rendez-vous nom
breux aux urnes! 

FOIRE AGRICOLE DU VALAIS 

Quatorze f ins palais 
MARTIGNY. — Le concours de dégus
tation de la Foire agricole du Valais a 
rendu son verdict. Ce sont quatorze 
fins palais qui se mesureront le samedi 
17 mars dans l'atelier de l'œnologue 
Didier Joris à Chamoson avec, en point 
de mire, l'attribution de la Grappe 
d'Octodure. Il s'agit de MM. Vital Dor-
saz (Fully), Daniel Bender (Fully), 
Christian Crittin (Saint-Pierre-de-Cla-
ges), Alex Maye (Saint-Pierre-de-Cla-
ges), Jean-François Maye (Saint-Pier-
re-de-Clages), Marc Raymond (Sail-
lon), Pierre-Antoine Crettenand (Sai-
lon), Stéphane Défayes (Leytron), Pas
cal Roduit (Le Cergneux), Michel Joris 
(Charrat), Jean-Paul Dieing (Hochfel-
den), André Gillard (Crissier), Philippe 
Dubuis (Vex) et Dominique Bruchez 
(Fully). 

La remise des prix aura pour cadre le 
Caveau de Visor à Charrat. 

BANQUE CANTONALE DU VALAIS 

Dans sa séance du 6 février 1990, le Conseil d'administration delà Banque Cantonale du 
Valais a adopté les comptes de l'exercice 1989 et la répartition du bénéfice. 

Le bilan s'élèbe au 31 décembre 1989 à Fr. 4 969 968 104.82. Sa progression annuelle 
est très satisfaisante puisqu'elle est de Fr. 389 996 000.— ou de 8,52%. 

Cet accroissement et l'activité soutenue des différents secteurs de notre établissement 
ont eu une heureuse influence sur le résultat. En effet, après avoir constitué des provisions 
et procédé aux amortissements usuels, le bénéfice net à disposition se monte à Fr. 
14 718 809.—, en augmentation de Fr. 1 073 224. — ou de 7,86% sur l'exercice précédent. 
La répartition proposée prévoit un versement à l'Etat du Valais de Fr. 9 518 000.—, une at
tribution de Fr. 4 500 000.— au fonds de réserve et un report à nouveau de Fr. 700 809.—. 

Voici quelques chiffres tirés du bilan annuel : les montants dus sur les comptes courants 
débiteurs et avances et prêts à terme fixe accusent une progression de Fr. 191 394 000.— 
pour atteindre Fr. 1 512 059 000.—. Létaux décroissance est de 14,5%. Nos avances aux 
corporations de droit public se montent à Fr. 369 651 000.—. Les prêts hypothécaires ont 
augmenté de Fr. 185 588 000 — ou de 9,75% et se chiffrent à Fr. 2 088 493 000.—. 

Le total des dépôts d'épargne est de Fr. 1 569 211 000— en diminution de Fr. 
88 970 000. — ou de 5,37% par rapport à 1988. Outre l'attrait de conditions plus avantageu
ses, la raréfaction de l'épargne traditionnelle est institutionnelle. Depuis la généralisation 
du deuxième pilier, les habitants de notre pays, principalement les jeunes, s'estiment suffi
samment assurés et n'éprouvent plus le besoin d'épargner au-delà des prélèvements obli
gatoires de la prévoyance professionnelle et de l'AVS. L'évolution des bons de caisse confir
me que les épargnants se soucient toujours plus du rendement de leurs économies et sont 
extrêmement sensibles aux variations des cours. Bien souscrits durant le premier semestre, 
ces titres ont ensuite été délaissés jusqu'à fin août à la suite du tassement des taux. L'amé
lioration des conditions dès la fin de l'été a incité les investisseurs à s'intéresser à nouveau 
aux bons de caisse. Cette rubrique enregistre une croissance de Fr. 27 403 000.—, soit de 
3,83% et son total atteint Fr. 743 400 000.—. Les comptes courants créanciers s'élèvent à 
Fr. 1 115 484 000.— et ont augmenté de Fr. 168 447 000—. Quan" aux prêts consentis par 
la Centrale de lettres de gage des banques cantonales suisses, ils ont progressé de Fr. 
20 000 000.—pour se chiffrer à Fr. 416 425 000—. 

Le capital de dotation est actuellement de Fr. 110 000 000.—. 
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ses nouveaux locaux de Fully 

de Martigny 
Lors de l'assemblée générale de la Socié

té de mycologie de Martigny, il a été ques
tion du projet de loi sur les champignons, 
actuellement à l'étude, et de la fête sur l'al
page qui se tiendra au Sanetsch du 26 juillet 
au 5 août 1991 à l'occasion du 700° anniver
saire de la Confédération. 

Le programme de la saison à venir a été 
examiné sous toutes ses coutures. Il prévoit 
six excursions, dont la sortie cantonale qui 
aura lieu le 2 septembre du côté de Ravoire. 

Deux nouveaux membres ont fait leur ap
parition au sein du comité qui est placé sous 
la présidence de M. Urbain Kittel. 

40 ans au service 
desPTT 
pour Laure Brîdy 

Dans notre dernière édition, nous 
avons relaté la nomination d'un 
nouveau buraliste postal à Leytron 
en la personne de M. Hervé Mo
rand, qui succède donc à Mlle Lau
re Bridy. 

A propos de cette dernière, préci
sons qu'elle a travaillé durant qua
rante ans au service des PTT et un 
quart de siècle comme buraliste 
postale à Leytron. 

Encore une fois, bonne retraite 
Laure Bridy! 

C A R Ê M E A F U L L Y 

Chemin vers la prière 
FULLY. — A l'occasion de la période de ca
rême, les paroisses de Fully et de Martigny 
proposent quatre rencontres visant à un re
nouveau de la prière. Le «chemin vers la 
prière» sera présenté par le père carme 
Marie-Joseph Huguenin. Chacune de ces 
rencontres, qui auront lieu à la salle paroissia
le de Fully, se déroulera de 20 h. 15 à 22 heu
res, soit 45 minutes d'enseignement, 30 mi
nutes d'échange et 30 minutes d'oraison à 
l'église. Les rendez-vous sont fixés aux jeu
dis 22 février, 8 mars, 22 mars et 5 avril. 

F I N H A U T 

On vote ce week-end 
Les citoyennes et citoyens de la 

commune de Finhaut vont devoir se 
rendre dans l'isoloir ce week-end. La 
population est en effet invitée à se pro
noncer sur le projet de restauration de 
l'ancien Hôtel Bel-Oiseau. 

La Municipalité souhaite y aménager 
onze appartements supplémentaires 
pour un montant de deux millions de 
francs et poursuivre ainsi la rénovation 
du cœur du village. 

A plus long terme, les autorités loca
les prévoient également la transforma
tion en logements d'un autre ancien 
hôtel de Finhaut, le Victoria. 

Conférence à 
PUnipop de Chamoson 

Lundi 12 février à 20 heures à la 
salle de gymnastique de Chamo
son, l'Université populaire locale 
organise une conférence avec la 
participation du Dr Georges Dupuis, 
médecin cantonal. Il s'exprimera 
sur le thème «La médecine moder
ne s'est-elle libérée de la morale?». 

ATELIER FLAMINIA 

Expo Kathryn Vasey 
VERBIER. — L'atelier Flaminia à Ver-
bier présente du 10 au 24 février un 
choix d'oeuvres de Kathryn Vasey. Le 
cocktail de vernissage a lieu le samedi 
10 février dès 18 heures, au bar Flami
nia. L'exposition «Aquarelles de Ver-
bier» est visible tous les jours sauf le 
lundi, de 9 h. 30 à 12 heures et de 15 
heures à 18 h. 30. 

MEOC: on inaugure 
MEOC, la fabrique d'engrais organi

que de Charrat, a été fondée en 1934. 
En fin de semaine elle recevait sa clien
tèle à l'occasion de l'inauguration d'un 
nouveau dépôt. 

Cette société valaisanne occupe huit 
personnes et est capable de produire 
trente tonnes d'engrais par jour. 

3e Salon des antiquaires 
CRANS-MONTANA. — Le Régent ac
cueille du 9 au 21 février le 3° Salon des 
antiquaires, cette exposition est visible 
tous les jours entre 15 heures et 20 h. 30. 

La présentation est complétée par 
une collection de patchworks nou
veaux et anciens. Deux thèmes sont 
également traités: «Il était une fois les 
télécommunications» et «Crans-
Montana au temps jadis». 

Mercredi 7 février, la Société de Banque 
Suisse Fully a inauguré ses nouveaux lo
caux sis à la rue de la Poste à Fully en pré
sence de MM. Jean-Pierre Ramseyer et Gé
rard Dayer, respectivement président de la 
direction et directeur de la SBS Valais. 

MM. Albert Roduit, directeurde la succur
sale de Martigny dont dépendent les bu
reaux de Fully, et Charly Vallotton, respon
sable de ces guichets, ont à tour de rôle sou
haité la bienvenue aux autorités présentes 
ainsi qu'aux nombreux invités. 

La clientèle bancaire de cette importante 
commune dispose ainsi, dorénavant, de lo
caux spacieux et modernes permettant 
d'offrir toute la gamme des services d'une 
grande banque, comprenant, entre autre, 
une zone automatique accessible jour et 
nuit, sept jours sur sept. 

La population de Fully aura également 
l'occasion de découvrir ces nouveaux lo
caux lors de la journée portes ouvertes qui 
aura lieu ce samedi 10 février 1990. 
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(S.D.). — Dans un récent numéro du 
Confédéré, nous faisions état de l'arri
vée en Valais des fameux salons de 
massages dont la liste paraît quotidien
nement dans un journal lémanique. 

En effet, il y a quelque temps, Santa-
na annonçait dans les colonnes du Ma
tin sa présence à Sion avec numéro de 
téléphone. 

Cet article nous a valu quelques 
réactions amusées pour la plupart, 
contrariée pour une lectrice qui craint 
que le Confédéré ne devienne un jour
nal à sensation, et irritée du propriétai
re du studio de cette demoiselle, mais il 
y avait de quoi. 

400 APPELS 
DANS UNE SEULE JOURNÉE 

Et le propriétaire du studio sédunois 
de nous raconter sa mésaventure. Dé
barque de Genève, un jour, une dame 
qui loue un studio et le paie avec trois 
mois d'avance et demande d'être rac
cordée au téléphone. 

Celui-ci se faisant attendre, elle pu
blie la petite annonce en mettant on ne 

sait pourquoi le numéro de téléphone 
du propriétaire. Et celui-ci de recevoir 
jusqu'à 400 téléphones par jour! 

La dame est restée deux jours, puis 
est repartie. 

Irritation du propriétaire, intervention 
des voisins, ou de la police, ou d'une 
quelconque ligue de vertu, on ne saura 
jamais. Mais Santana a quitté le Valais. 

Interrogée, la police invoque sa neu
tralité. Il s'agit-là, nous a-t-on dit, de la 
liberté du commerce et de l'industrie! Il 
n'y a que sous l'angle de l'hygiène ou 
des rapports de voisinage qu'elle peut 
intervenir. 

Mais 400 appels par jour démontre, 
comme dirait l'économiste de service, 
une demande plus forte que l'offre si 
forte que le détenteur du numéro de té
léphone a failli en demander le change
ment. 

A défaut d'avoir pu réaliser les fan
tasmes des Valaisans, Santana aura 
donné un excellent sujet pour les hu
moristes de Carnaval. Et puis, les li
gues de vertus auront le temps de se 
ressaisir jusqu'au prochain salon! 

Le séisme de Viège, en 1855 
Lettre adressée par le Major Louis Closuit, instructeur des Milices 
valaisannes, à son épouse, le 30 juillet 1855. 

Le Major Closuit a c o m m a n d é la troupe qui a dû se rendre à Viège, 
après le t remblement de terre de 1855, pour porter assistance à la 
populat ion. 

Ma chère, 
Je donne quelques renseignements re
cueillis sur l'état déplorable où se trou
ve Viège. Je les tiens du Préfet, que la 
peur a chassé de chez lui, et de quel
ques dépêches, arrivées au Gouverne
ment. Rien ne pourrait te donner une 
idée exacte de la position dans laquelle 
se trouvent les malheureux habitants 
de cette localité. Depuis les premières 
secousses, la voûte de l'église s'est 
enfoncée, les clochers sont tombés, 
toutes les cheminées sont culbutées 
enfin, toutes les maisons rendues inha
bitables, toutes sont endommagées 
soit par des pans de murs ou des an
gles écroulés, quelques habitations 
sont penchées; la population, sortie 
précipitamment des habitations, bi
vouaque dans des vergers situés au 
haut du Bourg, elle n 'a pas eu le temps 
de prendre ni linge, ni vivres, personne 
n 'ose se hasarder à s'introduire dans 
sa maison pour en retirer même les ob
jets de première nécessité tant les se
cousses se succèdent et tant l'état des 
bâtiments présente des dangers. Tou
te la nuit et tout le jour, à des intervalles 
très rapprochés, un bruit sourd suivi 
d'une détonation vient augmenter l'ef
froi de ces malheureux. Rien de plus 

désolant que l'aspect des vergers ser
vant de bivouac. Ici est une mère te
nant son enfant pressé dans ses bras 
comme pour le sauver d'un danger im
minent. Plus loin, une famille pleure sa 
fortune qui s'engloutit sous ses yeux. 
Sur terre, près d'un arbre, le Saint-
Sacrement, le prêtre, etc. Et puis, pres
que tout le jour et toute la nuit. 600 à 
700personnes, femmes, enfants, vieil
lards, tout le monde enfin, se mettent à 
genoux, priant, pleurant, faisant des 
vœux, demandant au ciel de mettre un 
terme à ce terrible fléau. 

Tout contribue à augmenter la tristesse 
qui règne dans ces lieux, les bestiaux 
attachés, ça et là, à des arbres font en
tendre des gémissements, aucun 
chant d'oiseaux, excepté les cris lugu
bres des hiboux et des chats-huants 
qui prédisent la mort. A tous ces mal
heurs viennent se joindre la méfiance, 
la superstition et le souvenir d'ancien
nes prophéties qui annonçaient 
l'anéantissement de Viège. L'évèque 
s'est rendu sur les lieux, aujourd'hui. 
Le Conseil d'Etat y a aussi envoyé une 
commission. Adieu. 

Louis 

30 juillet 1855. 




